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~PECQ 
D2025-128 

VILLE DU PECQ 
DECISION 

7.10 DIVERS 
VIREMENT DE CREDITS 

BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 

Laurence BERNARD, Maire de la ville du Pecq, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57, 

Vu la délibération N° 22-6- 13 du 14 décembre 2022, autorisant Madame le Maire 
à compter du 1er janvier 2023 à procéder à des mouvements de crédits de chapitre 
à chapitre à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ceux, dans 

la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, 

Vu la délibération N° 25- 1-2 du 12 février 2025 relative au vote du Budget Primitif 

2025, Budget Principal de la Ville, 

Considérant qu'il y a lieu d'effectuer des virements de chapitre à chapitre afin 
d'ajuster les crédits inscrits au Budget Primitif 2025, 

DECIDE 

Article 1 : d'autoriser les virements des crédits suivants: 

Section d'investissement: 

Chapitre Gestionnaire Fonction Nature Antenne Montant Motif de la demande 

21 FINANCES 020 2188 FCOMMUNS -325,00 REMBOURSEMENT DEPOTS ET 

16 FINANCES 01 165 ONV 325,00 CAUTIONNEMENTS M. VALLEE 

21 FINANCES 020 2188 FCOMMUNS -34000,00 VERSEMENT SUBVENTION AU 

204 FINANCES "845 2041583 VOIRIE 34000,00 SEY 
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Section de fonctionnement : 

Chapitre Gestionnaire Fonction Nature Antenne Montant Motif de la demande .,. 
65 FINANCES 281 65888 RESTAURAT -38,98 DAP - POUR DEPRECIATION DES 

68 FINANCES 01 6817 ONV 38,98 ACTIFS CIRCULANTS 

011 FINANCES 020 617 FCOMMUNS -37000,00 TITRES ANNULES (/EXS 

67 FINANCES 01 673 ONV 37000,00 ANTERIEURS) - EDF 

Article 2 : Il sera rendu compte de ces virements à la prochaine réunion du Conseil 

Municipal. 

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera transmise à la Préfecture des 

Yvelines et au Comptable public du SGC de Saint-Germain-en-Laye. 

Le Pecq, le 10/09/2025, 
Le Maire, 

..., 
Laurence BERNARD 


